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PLAN D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL

1. La République Islamique de Mauritanie (le Bénéficiaire) mettra en œuvre le Programme d'amélioration de la qualité, des résultats et de l'accès à l'éducation pour tous (IQRAA) (Opération), avec l'implication du Ministère des Affaires Economiques et du Développement comme prévu dans l'Accord de Financement et la Convention de Subvention (l’« Accord »).  L'Association internationale de développement (l'« Association ») a accepté de financer le Programme, comme prévu dans l’Accord. L'opération comprend un volet Programme axé sur les résultats (programme), tel qu'il est décrit à la partie 1 de l'annexe 1 de l’Accord de financement, et un volet de financement de projets d'investissement (projet), détaillé à la partie 2 de l’annexe 1 de l’Accord.
2. Le bénéficiaire doit s'assurer que le projet est réalisé conformément aux normes environnementales et sociales (NES) et au présent plan d'engagement environnemental et social (PEES), d'une manière acceptable pour l'Association. Le PEES fait partie de l’Accord. Sauf définition contraire dans le présent PEES, les termes commençant par une majuscule utilisés dans le présent PEES ont la signification qui leur est attribuée dans l’Accord. 
3. Sans limiter ce qui précède, le présent PEES énonce les mesures et les actions importantes que le bénéficiaire doit prendre ou faire exécuter, y compris, le cas échéant, les délais des actions et des mesures, l'établissement, la dotation, la formation, la surveillance et les dispositions en matière de rapports et la gestion des griefs. Le PEES définit également les instruments environnementaux et sociaux (E&S) qui doivent être adoptés et mis en œuvre dans le cadre du projet, qui doivent tous faire l'objet d'une consultation et d'une divulgation préalables, conformément aux NES, et dans la forme et une substance acceptable pour l'Association. Une fois adoptés, lesdits instruments E&S peuvent être révisés de temps à autre avec l'accord écrit préalable de l'Association. Comme le prévoit l'Accord susmentionné, le bénéficiaire veille à ce que des fonds suffisants soient disponibles pour couvrir les coûts de mise en œuvre du PEES.
4. Comme convenu entre l'Association et le Bénéficiaire, ce PEES sera révisé de temps à autre, si nécessaire, au cours de la mise en œuvre du projet pour refléter la gestion adaptative des changements du projet et des circonstances imprévues ou en réponse à la performance du projet. Dans de telles circonstances, le bénéficiaire et l'association conviennent de réviser le programme pour tenir compte de ces changements au moyen d'un échange de lettres signé entre l'association et le bénéficiaire. Le Destinataire doit publier sans délai le PEES mis à jour.
5. La sous-section « Indicateurs de préparation à la mise en œuvre » ci-dessous indique les actions et les mesures à surveiller pour évaluer l'état de préparation du projet à commencer la mise en œuvre conformément au présent PEES. Néanmoins, toutes les actions et mesures prévues dans le présent PEES sont mises en œuvre conformément à la Colonne « Période » ci-dessous, qu'ils soient ou non énumérés dans la sous-section mentionnée.
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	MESURES ET ACTIONS MATÉRIELLES  
	CALENDRIER

	ENTITÉ RESPONSABLE 

	DISPOSITIONS RELATIVES À LA MISE EN ŒUVRE ET SOUTIEN DES CAPACITÉS

	Un
	STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

S’assurer que l'Unité Nationale de Gestion (UNG) du projet Sahel Relance, au sein de la Direction en charge des projets d'éducation et de formation (DPEF), avec un personnel qualifié et des ressources suffisantes pour assurer la gestion des risques et impacts ESHS du Projet, notamment : un spécialiste en environnement et un spécialiste en développement social chargés de la gestion des risques et impacts ESHS et VBG du Projet.
 
	
Tout au long de l'exécution de l’opération.

	


Direction en charge des projets d'éducation et de formation (DPEF)

	B
	PLAN/MESURES DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS
Organiser une série de séances de formation pour les parties prenantes du programme, y compris les membres de la communauté, les travailleurs du projet et les consultants, couvrant (mais sans s'y limiter) les sujets suivants :
· Cadre environnemental et social (CSE) de la Banque mondiale :  à l'intention du personnel de l'UMP, y compris les responsables du suivi-évaluation :
· Évaluation et gestion des risques environnementaux et sociaux 
· Prévention et atténuation des VBG
· Cartographie et engagement des parties prenantes
· Préparation et réponse aux situations d'urgence
· Santé et sécurité communautaires, y compris les risques d'EAS/HS et la gestion des risques sécuritaires
· Suivi et rapportages environnementaux et sociaux
· La législation mauritanienne pertinente en matière de gestion environnementale et sociale.
· Mécanisme de règlement des griefs (GRM) : procédures d'enregistrement et de traitement des plaintes, documentation et étapes de traitement, et conseils pratiques sur l'utilisation du mécanisme par différents groupes de parties prenantes.
· Prévention et atténuation de la violence basée sur le genre (VBG) et de l'exploitation, des abus et du harcèlement sexuel (EAHS) ; protection de l’enfance ; l'égalité des sexes ; et l'inclusion du handicap, mesures de sensibilisation, de prévention et d'atténuation des risques d'EAS/HS ; soutien aux survivant(e)s ; gestion des plaintes ; gestion des risques d'exploitation et d'abus sexuels (EAS) et de harcèlement sexuel (HS).
	Dès la première année de mise en œuvre de l’opération, et tout au long de sa mise en œuvre 

	






UNG


	SURVEILLANCE ET RAPPORTS

	C
	RAPPORTS RÉGULIERS 
Préparer et soumettre à l'Association des rapports de suivi réguliers sur la performance environnementale, sociale, de santé et de sécurité (ESHS) du Programme, y compris, mais sans s'y limiter, la mise en œuvre du PEES, l'état de préparation et de mise en œuvre des instruments E&S requis en vertu du PEES, les activités d'engagement des parties prenantes, le fonctionnement du mécanisme de gestion des plaintes, y compris les plaintes liées à la réinstallation et les cas d'exploitation et d'abus sexuels,  le harcèlement sexuel et la violence à l'égard des enfants  
	Soumettre des rapports semestriels sur les activités du programme à l'Association, tout au long de la mise en œuvre du projet, à compter de la date d'entrée en vigueur. 

Soumettre chaque rapport à l'Association au plus tard 15 jours après la fin de chaque période de rapport.


	UNG


	E
	INCIDENTS ET ACCIDENTS 
Informer l'Association de tout incident ou accident lié au Programme, qui a ou est susceptible d'avoir un effet négatif significatif sur l'environnement, les communautés affectées, le public ou les travailleurs, y compris, entre autres, les cas d'exploitation et d'abus sexuels, de harcèlement sexuel et les accidents entraînant la mort, des blessures graves ou multiples.  Fournir suffisamment de détails sur la portée, la gravité et les causes possibles de l'incident ou de l'accident, en indiquant les mesures immédiates prises ou prévues pour y remédier, ainsi que toute information fournie par un entrepreneur et/ou une entreprise de supervision, le cas échéant. 

Par la suite, à la demande de l'Association, préparer un rapport sur l'incident ou l'accident et proposer toute mesure pour y remédier et éviter qu'il ne se reproduise.
	

Aviser l'Association au plus tard 48 heures après avoir pris connaissance de l'incident ou de l'accident. Fournir un rapport subséquent à l'Association dans un délai acceptable pour l'Association.


Fournir un rapport d'examen et un Plan de mesures correctives à l'Association au plus tard 10 jours suivant la soumission de l’avis initial, à moins qu'un délai différent ne soit convenu par écrit par l'Association.
	UNG


	SEE 1 : ÉVALUATION ET GESTION DES RISQUES ET IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX

	1.1
	ÉVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES 
Élaborer et mettre en œuvre des mesures de gestion des risques environnementaux et sociaux, qui seront intégrées au Manuel des opérations du projet (POM), conformément aux NES applicables et au cadre environnemental et social du bénéficiaire.
	Intégrer les mesures de gestion des risques environnementaux et sociaux lors de la préparation du POM et assurer leur mise en œuvre pendant toute la durée du Projet.
	UNG


	1. 2
	CADRE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (SE) DE L'EMPRUNTEUR 
1.  Veiller à ce que les risques et impacts ESHS du Programme soient traités conformément au présent PEES et au cadre E&S du Bénéficiaire (politiques nationales, législation, etc.).

2. Informer immédiatement l'Association de toute modification du cadre E&S du Bénéficiaire susceptible d'entraver de manière significative la gestion des risques ESHS.
	

1. Tout au long de la mise en œuvre du projet.

2. Informer l'Association sans délai dès prise de connaissance de tout changement apporté au cadre du bénéficiaire 
	UNG
 

	1.3
	ASSISTANCE TECHNIQUE 

Veiller à ce que toutes les activités de conseil, d'études, de renforcement des capacités, de formation et d'assistance technique dans le cadre du programme soient menées sur la base des termes de référence (TdRs) approuvés par l'Association et alignés sur les NES. Par la suite, Veiller à ce que les livrables soient conformes aux TdR approuvés.
	Tout au long de la mise en œuvre du projet
	UNG


	ESS 2 : TRAVAIL ET CONDITIONS DE TRAVAIL 

	2.1.
	PROCÉDURES DE GESTION DE LA MAIN-D'ŒUVRE  
Les procédures de gestion du travail seront détaillées dans le MOP, y compris un mécanisme de gestion des plaintes (MGP) pour les travailleurs du Projet, les conditions d'emploi, la non-discrimination, le code de conduite (incluant les dispositions relatives à l'EAS/HS), le travail des enfants, le travail forcé et la santé et la sécurité au travail (SST).

	
 
Élaborer et intégrer des procédures détaillées de gestion de la main-d'œuvre lors de la préparation du POM et par la suite mettre en œuvre les mesures tout au long de la mise en œuvre des activités

	UNG


	2.2.
	MECANISME DE GESTION DES PLAINTES POUR LES TRAVAILLEURS
Établir, exploiter et maintenir un mécanisme de gestion des plaintes pour les travailleurs du Programme, conformément à la NES 2
	Établir avant l'engagement des travailleurs du Projet et maintenir tout au long de la mise en œuvre du Programme.
	UNG


	SETS 3 : UTILISATION RATIONNELLE DES RESSOURCES ET PRÉVENTION ET GESTION DE LA POLLUTION

	3.1
	PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Intégrer et mettre en œuvre les mesures de gestion des déchets électroniques dans le POM pour aborder la gestion des déchets électroniques, conformément à la NES3 et au cadre environnemental et social du bénéficiaire.
	

Finaliser et adopter les mesures de gestion des déchets électroniques parallèlement à l'adoption du POM, et s'assurer que sa mise en œuvre est soutenue tout au long de la période d'exécution du programme.


	UNG


	ESS 4 : SANTÉ ET SÉCURITÉ DE LA COMMUNAUTÉ

	
	SANTÉ ET SÉCURITÉ DES COLLECTIVITÉS
Adopter et mettre en œuvre des mesures appropriées pour l'élimination en toute sécurité des déchets électroniques dans le cadre du POM afin de prévenir tout préjudice à la santé et à la sécurité des communautés, conformément aux NES.
	Adopter les mesures de gestion des déchets électroniques dans les mêmes délais que le PGES et le POM et les mettre en œuvre tout au long de la mise en œuvre du projet 
	UNG


	4.2
	RISQUES LIÉS À L'EXPLOITATION ET AUX ABUS SEXUELS (exploitation et abus sexuels/harcèlement sexuel)

Élaborer, consulter, divulguer, adopter et mettre en œuvre un plan d'action pour évaluer et gérer les risques d'EAS et de SH.
 
	Préparer et adopter le plan d'action SEA/SH dans les mêmes délais que le POM et le mettre en œuvre tout au long de la période de mise en œuvre du programme 
	UNG


	ESS 5 : ACQUISITION DE TERRES, RESTRICTIONS À L'UTILISATION DES TERRES ET RÉINSTALLATION INVOLONTAIRE 

	Non pertinent.

	ESS 6 : CONSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ ET GESTION DURABLE DES RESSOURCES NATURELLES 

	Non pertinent.

	ESS 7 : PEUPLES AUTOCHTONES/AFRIQUE SUBSAHARIENNE  COMMUNAUTÉS LOCALES TRADITIONNELLES HISTORIQUEMENT MAL DESSERVIES  

	Non pertinent.

	ESS 8 : PATRIMOINE CULTUREL

	Non pertinent.

	ESS 9 : INTERMÉDIAIRES FINANCIERS 

	Non pertinent.

	ESS 10 : ENGAGEMENT DES PARTIES PRENANTES ET DIVULGATION D'INFORMATIONS

	10.1
	PRÉPARATION ET MISE EN ŒUVRE DU PLAN D'ENGAGEMENT DES PARTIES PRENANTES
Préparer, consulter, divulguer, adopter et mettre en œuvre un plan d'engagement des parties prenantes (PMPP) pour le projet, conformément à la norme NES 10, qui doivent inclure des mesures pour, entre autres, fournir aux parties prenantes des informations opportunes, pertinentes, compréhensibles et accessibles, et les consulter d'une manière culturellement appropriée, exempte de manipulation, d'ingérence, de coercition, de discrimination et d'intimidation.  
	
Le PMPP, qui a été préparé et divulgué avant l'évaluation, sera mis en œuvre tout au long de la mise en œuvre du projet. 



	UNG


	10.2
	MÉCANISME DE RÈGLEMENT DES GRIEFS DU PROJET 

Établir, rendre public, maintenir et exploiter un mécanisme de gestion des plaintes accessible permettant de recevoir les préoccupations et les plaintes et d'en faciliter le règlement. Le mécanisme devra être en mesure de recevoir les plaintes relatives aux VBG et à l'EAS/HS de manière sûre, confidentielle et centrée sur les survivant(e)s.

	
Mettre en place le mécanisme de gestion des plaintes au plus tard trois mois après la date d'entrée en vigueur, puis le maintenir et faire fonctionner le mécanisme tout au long de la mise en œuvre du programme.
	UNG


	INDICATEURS DE PRÉPARATION À LA MISE EN ŒUVRE

	Les actions suivantes sont des indicateurs de l'état de préparation à la mise en œuvre :
i) Maintenir les spécialistes en environnement et en développement social au sein de l'unité de mise en œuvre du Projet ; 
ii) Renforcer les capacités du personnel E&S des entités de mise en œuvre sur le Cadre environnemental et social (CES) ;
iii) Satisfaire aux conditions de mise en vigueur ou de décaissement environnementales et sociales requises, le cas échéant ;
iv) Intégrer les considérations environnementales et sociales dans le Manuel des opérations du Programme (MOP) ;
v) Satisfaire toute autre exigence environnementale et sociale spécifique au Projet nécessaire à la préparation à la mise en œuvre.
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